
Séance spéciale du 12 février 2007 
 
Le conseil de la Ville de Lévis siège en séance spéciale ce douzième jour du 
mois de février deux mille sept, à dix-neuf heures trente, à la salle du conseil 
de l’hôtel de ville, 2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents:   les membres du conseil Jean-Claude Bouchard, Jean-Luc 
Daigle, Isabelle Demers, Guy Dumoulin, Jean Girard, André Hamel, Ann 
Jeffrey, Philippe Laberge, Nicole Larouche, Alain Lemaire, Dominique 
Maranda, Robert Maranda et Simon Théberge formant quorum sous la 
présidence de la mairesse Danielle Roy Marinelli. 
 
Sont absents : les membres du conseil Jean-Pierre Bazinet et Anne 
Ladouceur. 
 
Assistent à la séance :  Sabin Tremblay, directeur général adjoint et Jean 
Marion, assistant greffier. 

 

 

CV-2007-01-11 

 

Période de questions 

 

Trois personnes assistent à la séance. Aucune question n’est posée. 

 

 

CV-2007-01-12 

 

Demande de subvention au ministère des Affaires municipales et des 

Régions dans le cadre du programme Fonds sur l’infrastructure 

municipale rurale 

Réf. :  RE-GEN-2007-016 
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ATTENDU QUE la Ville entend soumettre une liste de projets dans le cadre 
du programme Fonds sur l’infrastructure municipale rurale ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Guy Dumoulin 
Appuyé par le conseiller Jean-Luc Daigle 

 

D’abroger la résolution CV-2006-08-91 « Demande de subvention au 
ministère des Affaires municipales et des Régions dans le cadre du 
programme Fonds sur l’infrastructure municipale rurale et du transfert de la 
taxe fédérale d’accise sur l’essence », réf. :  RE-GEN-2006-073. 
 
De modifier la résolution CV-2006-10-78 « Confirmation de l’engagement de 
la Ville à respecter les modalités du Guide relatif aux modalités révisées de 
transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe 

fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du 

Québec pour leurs infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et de voirie 

locale et de ses annexes », réf. :  RE-GEN-2006-102, par le remplacement du 
premier attendu par ce qui suit : 

« ATTENDU la demande de subvention adressée à la ministre des 
Affaires municipales et des Régions; » 

 
De demander une subvention au ministère des Affaires municipales et des 
Régions dans le cadre du programme Fonds sur l’infrastructure municipale 
rurale pour les projets énumérés à la fiche de prise de décision 
RE-GEN-2006-073. 
 
D’abroger la résolution CV-2006-01-71 « Demande de subvention au 
ministère des Affaires municipales et des Régions dans le cadre du 
programme Fonds sur l’infrastructure municipale rurale et du transfert de la 
taxe fédérale d’accise sur l’essence », réf. :  RE-GEN-2006-001. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

CV-2007-01-13 

 

Assemblée publique de consultation sur le Projet de règlement modifiant 

le Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 197 de l’ex-Municipalité de 

Sainte-Hélène-de-Breakeyville (butte-écran antibruit) 
Réf. :  AGT-GER-2007-003 

 
La mairesse tient l’assemblée publique de consultation sur le Projet de 
règlement modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 197 de 
l’ex-Municipalité de Sainte-Hélène-de-Breakeyville. 
 
Elle explique le projet de règlement et invite les personnes et organismes 
présents à s’exprimer. 
 
Trois personnes sont présentes.  Personne ne prend la parole. 

 

 

CV-2007-01-14 
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Adoption du Règlement modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme 

numéro 197 de l’ex-Municipalité de Sainte-Hélène-de-Breakeyville (butte-

écran antibruit) 

Réf. :  AGT-GER-2007-028 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement modifiant le Règlement sur le plan 
d’urbanisme numéro 197 de l’ex-Municipalité de Sainte-Hélène-de-
Breakeyville a été remise aux membres du conseil de la Ville au plus tard 
deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres du 
conseil présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à 
la lecture de ce règlement; 
 
ATTENDU QUE l’assistant greffier mentionne que ce règlement a pour objet 
de modifier le plan d’urbanisme et le plan d’affectation du sol afin de prévoir 
l’aménagement d’une butte-écran le long des terrains longeant la voie ferrée 
du Québec Central correspondant aux numéros de lots 3 113 010 à 3 113 017 
inclusivement et 3 113 020 à 3 113 024 inclusivement, et ce, dans le cadre du 
développement des rues des Seigneurs et des Gouverneurs ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par la conseillère Nicole Larouche 
Appuyé par le conseiller Guy Dumoulin 
 
D’adopter le Règlement RV-2007-05-89 modifiant le Règlement sur le plan 
d’urbanisme numéro 197 de l’ex-Municipalité de Sainte-Hélène-de-
Breakeyville, sans changement par rapport au projet de règlement adopté par 
la résolution CV-2007-00-37, et ce, sous réserve des commentaires qui 
pourraient être émis lors de l’assemblée publique de consultation sur ce 
règlement. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 

CV-2007-01-15 

 

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 200 de 

l’ex-Municipalité de Sainte-Hélène-de-Breakeyville (butte-écran 

antibruit) 

Réf. :  AGT-GER-2007-027 

 

ATTENDU QU’une copie du Règlement modifiant le Règlement de zonage 
numéro 200 de l’ex-Municipalité de Sainte-Hélène-de-Breakeyville a été 
remise aux membres du conseil de la Ville au plus tard deux jours juridiques 
avant la présente séance, que tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à la lecture de ce règlement; 
 
ATTENDU QUE l’assistant greffier mentionne que ce règlement a pour objet 
d’exiger l’aménagement et le maintien d’une butte-écran antibruit le long de la 
ligne arrière des terrains longeant la voie ferrée du Québec Central 
correspondant aux lots 3 113 010 à 3 113 017 du cadastre du Québec 
inclusivement et 3 113 020 à 3 113 024 de ce cadastre inclusivement lesquels 
sont situés dans les zones H-602 et H-605 apparaissant sur le plan de zonage 
de ce règlement de zonage, d’une hauteur minimale de 3 mètres sur un 
empattement d’une largeur minimale de 10 mètres ;  

 

En conséquence, 
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Il est proposé par la conseillère Nicole Larouche 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Bouchard 
 
D’adopter le Règlement RV-2007-05-90 modifiant le Règlement de zonage 
numéro 200 de l’ex-Municipalité de Sainte-Hélène-de-Breakeyville, sans 
changement par rapport au projet de règlement adopté par la résolution 
CV-2007-00-38.  
 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

CV-2007-01-16 

 

Adoption du Règlement décrétant un emprunt pour l’acquisition d’une 

autopompe-échelle et ses équipements 

Réf. :  INC-2007-002 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement décrétant un emprunt pour 
l’acquisition d’une autopompe-échelle et ses équipements a été remise aux 
membres du conseil de la Ville au plus tard deux jours juridiques avant la 
présente séance, que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
projet de règlement et qu’ils renoncent à la lecture de ce règlement; 
 
ATTENDU QUE l’assistant greffier mentionne que ce règlement a pour objet 
de décréter un emprunt n’excédant pas la somme de 950 000 $ pour payer la 
dépense relative à l’acquisition d’une autopompe-échelle et ses équipements, 
d’un terme de 15 ans, remboursable par une taxe spéciale imposée et prélevée 
annuellement sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
ville ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller André Hamel 
Appuyé par le conseiller Guy Dumoulin 
 
D’adopter le Règlement RV-2007-05-91 décrétant un emprunt pour 
l’acquisition d’une autopompe-échelle et ses équipements. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 

CV-2007-01-17 

 

Période d’intervention des membres du conseil 

 
Personne ne prend la parole. 

 

 

CV-2007-01-18 

 

Période de questions 

 

Aucune question n’est posée. 

 

 

CV-2007-01-19 
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Levée de la séance 

 

Il est proposé par le conseiller Guy Dumoulin 
Appuyé par le conseiller Philippe Laberge 
 
De lever la séance à 19 h 40. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
_____________________________ _____________________________ 
Danielle Roy Marinelli, mairesse  Jean Marion, assistant greffier 


